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Droits fondamentaux des enfants dans le sport 

 

• Droit de faire du sport pour le plaisir.  

• Droit de pratiquer dans un environnement sain et sécurisé.  

• Droit d'être traité avec dignité, sans harcèlement ni intimidation.  

• Droit à un entraînement adapté à leur âge, leur rythme et leurs capacités.  

• Droit à être entraîné par des personnes compétentes.  

• Droit de ne pas être surmené et de pouvoir se reposer.  

• Droit à la compétition avec d'autres enfants de niveau similaire.  

 

 

Principes d'éthique pour un sport sain 

 

Les chartes suisses s'appuient également sur des principes d'éthique sportive, 

comme ceux de Swiss Olympic et de Jeunesse+Sport, pour promouvoir un 

environnement sportif positif. Ces principes incluent :  

• S'opposer à toute forme de violence, d'exploitation, de dopage et de 

corruption. 

• Promouvoir le fair-play, le respect et l'égalité entre tous. 

• Encourager une attitude socialement juste et responsable envers 

l'environnement. 

• Respecter l'intégrité physique et psychique des jeunes sportifs. 

 

Rôle des parents et des clubs 

• Les parents sont encouragés à s'impliquer en soutenant leur enfant, en 

respectant les règles du club et en favorisant une communication ouverte.  

• Les clubs et les entraîneurs ont la responsabilité de créer un climat de 

confiance et de respecter les droits de l'enfant.  
 

https://www.google.com/search?rlz=1C1QJDB_enCH602CH703&cs=0&sca_esv=f0ead55d09cdc2fd&sxsrf=AE3TifN_VGK8N0T5cQ68qdhRgwgg7B7iew%3A1761229367495&q=Swiss+Olympic&sa=X&ved=2ahUKEwjgn6jWwrqQAxXi3wIHHRLMFUkQxccNegQIMRAB&mstk=AUtExfDbjp2s-aC73bZtPU-4dp0oghrYn-lC9BiAZf8NwmHL60e7rPcp8mdC99681VUhgNhGbHis47YTqF2N3nnWaQnU1A-dS5V429TchAjAfOe7K1SoNdDHlrfwZAh6Jpf2vldkl1s_tnegxYP7HNPFQKZ60H4WfJuPLl_9kdexKQyS9giWFf0xgWCh5f_IHqAU7fb6jJdQHSgJL5AzGbSqXGRnQdTJENhdaF7Cz3JLwgP6wQxo2e86S_aKSZ8LELoGqtrJxMiI5IqkVsO9aDNu1qcd&csui=3

